
1098 FINANCES PUBLIQUES 

38.—Dette garantie de l'État (montant des titres détenus par le public au 31 mars 1954) 

NOTA.—Ce passif est exprimé en dollars canadiens; les t i t res payables uniquement en livres sterling sont con
vertis sur la base suivante: £ = J2.80 et t l Ëtats-TJnis=$l canadien. 

Détai l 

Obligations ferroviaires garanties capital et intérêts 

National-Canadien, obligations-or 4f%, éch. 1955 
National-Canadien, obligations-or 4f%, éch. 1956 
National-Canadien, obligations-or 4^%, éch. 1957 
Canadian Northern, obligations 3J%, éch. 1958, £1,622,586/19/9 
National-Canadien, obligations 3%, éch. 1959 
Canadian Northern Alberta, obligations 3J%, éch. 1960, £647,260/5/6 
Canadian Northern Ontario, obligations 3 i%, éch. 1961, £7,350,000 
Grand-Tronc-Pacifique, obligations 3%, éch. 1962, £14,000,000 
Canadian Northern Alberta, obligations 3J%, éch. 1962, £733,561/12/10 
Grand-Tronc-Pacifique, obligations 4%, éch. 1962, £3,280,000 
National-Canadien, obligations 2 | % , éch. 1963 
National-Canadien, obligations 3%, éch. 1966 
National-Canadien, obligations 2f%, éch. 1967 
National-Canadien, obligations 2 | % , éch. 1969 
National-Canadien, obligations 21%, éch. 1971 
National-Canadien, obligations 3 Ï % , éch. 1974 
National-Canadien, obligations 22%, éch. 1975 

Obligations ferroviaires garanties intérêts seulement 
Grand-Tronc, garanties découlant d'acquisitions— 

Obligations perpétuelles du Grand-Tronc, 5%, £4,270,375 
Obligations perpétuelles du Great Western, 5%, £2,723,080 
Obligations perpétuelles du Grand-Tronc, 4%, £24,624,455 

Autres garanties— 
Bon du Trésor de la province du Manitoba 
Dépôts des banques à char te à la Banque du Canada 
Prê t s effectués par les établissements de crédit agréés en vertu des lois natio

nales sur le logement, antérieures à la loi de 1954 
Prê t s consentis par les établissements de crédit agréés en vertu de la loi 

garantissant les emprunts pour réfection de maisons, 1937 
Prêts effectués par les établissements de crédit agréés en vertu de la Part ie IV 

de la loi sur l 'habitat ion pour l 'agrandissement de maisons 
Prêts consentis par des prêteurs, en vertu de la Par t ie IV de la loi nationale 

sur l 'habitation, 1954, pour l 'agrandissement de maisons 
Garanties aux établissements de crédit agréés pour les projets de lotissement 

sous le régime des lois nationales sur l 'habitation, 1944 et 1954 
Prê t s consentis par des prêteurs autorisés, en vertu de la loi nationale sur 

l 'habitation, 1954 
Garanties en vertu de la Par t ie I de la loi d'assurance des crédits à l'exportation 
Garanties en vertu de la Par t ie I I de la loi d'assurance des crédits à l'exporta

tion 
Prêts par banques à charte en vertu de la loi de 1944 sur les prêts destinés aux 

améliorations agricoles ;  
Prêts par banques à charte en vertu de la loi sur les prêts commerciaux et 

professionnels aux anciens combat tants 
Prê t s par banques à charte en vertu de la loi de 1951 sur le financement provi 

soire des producteurs de grains des Prairies 
Prêts consentis par les banques à charte à la Commission canadienne du b lé . . 

Montant 
garanti 
autorisé 

1,005,3(7,390 

50,000,000 
70,000,000 
65,000,000 
7,896,590 

35,000,000 
3,150,000 
35,770,000 
68,040,000 
3,570,000 
15,940,800 
250,000,000 
35,000,000 
50,000,000 
70,000,000 
40,000,000 

200,000,000 
6,000,000 

153,873,829 

20,782,492 
13,252,323 
119,839,014 

2,500,000 
non déclaré 

non déclaré 

7,500,000 

6,250,000 

6,250,000 

non déclaré 

2,000,000,000 
100,000,000 

12,750,000 

58,952,089 

indéterminé 

5,000,000 
150,000,000 

1 Ce montant représente le maximum primit ivement garanti. L'autorisation d'effectuer de nouveaux prêts 
ou avances garantis ayant expiré avant le 31 mars 1955, le montant autorisé à cette date correspond au montant 
en cours. 

Section 3.—Finances provinciales 

La comptabilité des gouvernements provinciaux ainsi que les méthodes s'y rattachant 
varient considérablement, si bien que, afin d'en arriver à une statistique comparative, il 
faut procéder à certains ajustements des chiffres des comptes publics. C'est ainsi que 
l'on exclut parfois du compte ordinaire les opérations relatives à une fonction déterminée. 
Dans les tableaux de la présente section, les fonds spéciaux ou administratifs de cette 
nature sont donc ajoutés au compte provincial ordinaire. 


